
 

RESUME DU RAPPORT DU PURGA A FIN AVRIL 2021 
 

Le rapport présente l’état d’exécution du Programme d’Urgence de Soutien aux 
filières agricoles impactées par la COVID 19 (PURGA) au 30 avril 2021. Il couvre 
la période de mise en œuvre du PURGA de mai 2020 à avril 2021. 
 

Le Comité Interministériel des Matières Premières (CIMP) a procédé à un 
réaménagement du budget le 17 septembre 2020 et le 19 février 2021, 
ramenant la contribution de l’Etat au PURGA à 65 milliards de FCFA, contre une 
prévision initiale de 132.55 milliards FCFA. La contribution des PTFs a été 
maintenu à 35,88 milliards FCFA. 
 

Au 30 avril 2021, le budget global prévisionnel du PURGA est ainsi évalué à 
100,88 milliards de FCFA, dont 64% de contribution de l’Etat et 36% d’appui 
financier attendu des PTFs. 
 

Le taux de décaissement global au 30 avril 2021 est de 64,16 milliards sur 100,88 
milliards FCFA, soit 63,6%. L’Etat a décaissé 55,52 milliards FCFA sur sa contribution 
attendue de 65 milliards FCFA, soit 85,41% et les PTFs ont décaissé 8,64 milliards 
FCFA sur 35,88 milliards, soit 24 %. 
 

Les résultats du PURGA sont tangibles. On peut notamment noter : (i) 
l’apurement total de la subvention à la Filière Anacarde pour la campagne 2020, 
(ii) le démarrage de l’opération de piégeage des mouches des fruits par la 
distribution de 20.000 pièges avec attractif olfactif, (iii) la production 
complémentaire sur 4.959 ha, de 8.925 tonnes de maïs dont 1.260 tonnes ont 
été commercialisés, de 105.000 tonnes de manioc dont 29.025 tonnes ont été 
commercialisés, etc. 
 

Toutefois, la réduction budgétaire a entraîné la suspension d’activités prévues 
dans plusieurs filières, notamment les filières coton, hévéa, palmier à huile, 
banane dessert  
 

Les principaux défis à relever concernent la mobilisation du solde du budget de l’Etat 
et l’accélération de la mobilisation des ressources des PTFs, en lien avec la 
restructuration des projets en cours (Banque Mondiale, AFD, FIDA).  
 

La mise en œuvre des programmes arrêtés se poursuit sur le 2ème semestre de l’année 
2021. 


